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  Lettre datée du 25 août 2022, adressée au Secrétaire général 

et au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent de la Fédération de Russie auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

 Je me dois d’appeler votre attention sur les actes criminels que commet le 

régime de Kiev et qui attentent à la sûreté et à la sécurité des objets nucléaires.  

 Outre les bombardements effectués par les forces militaires ukrainiennes sur le 

site de la centrale nucléaire de Zaporojie, des saboteurs ukrainiens ont fait  sauter six 

pylônes de lignes à haute tension (110, 330 et 750 kilovolts) dans le district de 

Kourtchatov, de la région de Koursk, dans la Fédération de Russie. Les faits se sont 

produits les 4, 9 et 12 août. Les lignes électriques à haute tension visées acheminent 

l’électricité produite par la centrale nucléaire de Koursk pour alimenter des 

installations industrielles et de transport, des infrastructures civiles et des ménages. 

Les actes de sabotage ukrainiens ont ainsi eu pour effet de perturber le fonctionnement 

de la centrale nucléaire de Koursk.  

 L’interruption de l’alimentation électrique à la centrale nucléaire de Koursk 

s’est traduite par une réduction, entre le 4 et le 12 août 2022, de la capacité totale de 

la centrale. Actuellement, les unités d’alimentation 2 et 3 de la centrale sont 

raccordées au réseau, tandis que l’unité 4 est en maintenance programmée depuis le 

31 mai 2022 et l’unité 1 est en mode d’exploitation sans production d’électricité 

depuis le 19 décembre 2021. L’intensité du rayonnement à la centrale nucléaire de 

Koursk et dans la zone avoisinante demeure pour l’heure normale et ne dépasse pas 

les niveaux de rayonnement naturels. 

 Les récentes attaques lancées par le régime de Kiev contre des objets nucléaires 

mettent au jour une tendance alarmante. À plusieurs reprises, nous avons averti le 

Secrétaire général et le Conseil de sécurité que Kiev visait délibérément les 

infrastructures nucléaires pour déclencher un accident nucléaire de grande ampleur, 

dans le cadre de sa tactique de « chantage nucléaire ». Une telle catastrophe sera 

potentiellement lourde de conséquences pour le continent européen, conséquences qui 

se feront sans aucun doute sentir dans le monde entier. 
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 Nous demandons aux États Membres et au Secrétariat de condamner ces actes 

irresponsables du régime de Kiev et d’exiger de lui qu’il cesse de bombarder, 

d’attaquer et de saboter les centrales nucléaires et les infrastructures connexes.  

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 100 de l’ordre du jour, 

et du Conseil de sécurité. 

 

(Signé) Vassily Nebenzia 

 


